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Ce sont les IDT (ingénieurs divisionnaires des travaux) qui peuvent être promus au grade d’ITHC 

(ingénieur des travaux de la météorologie hors classe). La promotion ITHC se fait au choix. 

Ce grade est le plus haut dans le corps des ITM et est l’équivalent, à peu de choses près, de l’emploi 

CUT, tout en ayant l’avantage d’être un grade que l’on conserve à vie, tandis qu’on est censé occupé 

un emploi CUT sur une durée limitée. Il peut représenter jusqu’à 10 % des effectifs, soit 102 ITM 

pour 2024. Au 31/12/2023, on comptait 64 agents ITHC, cela autorisait 38 promotions pour 2024. 

Le grade ITHC est ainsi monté en puissance pour atteindre ce quota de 10% des effectifs. On avait 

compté 14 promotions en 2020, 32 en 2021, 41 en 2022 et 11 en 2023. 

 

Il faut respecter des critères statutaires (être au moins IDT5) et des critères fonctionnels qui 

constituent trois « viviers » : il faut avoir assuré, soit des fonctions CUT pendant 6 ans, soit des 

fonctions « GRAF »* (cf. page 3) pendant 8 ans, ou, troisième vivier, avoir atteint le 9e échelon tout 

en ayant « fait preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle ». 

La promotion au grade ITHC n’implique pas de mobilité.  

Un IDT CUT peut être promu hors classe, cela a souvent peu d’intérêt pour l’agent mais cela permet 

de « libérer une cartouche » CUT (car le nombre de « promotions » CUT est lui aussi limité). 

 

Quant à l’échelon spécial (ES) du grade, haut du panier : avoir été au moins trois ans au 5e échelon 

d’ITHC ou être « CUT2 » en permet l’accès. 20 % des ITHC peuvent être à cet échelon, soit un quota 

de 20 agents au 1er janvier 2024. Nous étions à 16 agents,  4 promotions étaient possibles. 

 

Comme indiqué dans notre article général sur les promotions (nov. 2023), les propositions viennent 

des services : on n’a jamais rencontré d’agent(e) promu(e) si sa direction ne l’avait pas proposé.  

Des tableaux « Promouvables 2024- ITMHC » et « Promouvables 2024- ES » listent les agents 

susceptibles d’être promus. Les agents ayant atteint le dernier échelon d’IDT depuis 3 ans doivent 

faire l’objet d’une attention particulière, ils sont donc signalés aux services dans ses tableaux. 

Les organisations syndicales qui ont des élus en CAP (c’est le cas de la CFDT-Météo) disposent de 

ces tableaux et de caractéristiques des agents concernés (appartenance aux viviers notamment).  

 

L’analyse consistant à comparer les listes d’agent(e)s promu(e)s et d’agents promouvables 

(durée d’attente en plage promouvable, âges et moyenne d’âge, conditions d’entrée dans le corps 

des ITM notamment concours externe ou examen professionnel, projection de fin de carrière) n’a 

pas encore été menée au sein de notre organisation. Quelques éléments notables à ce stade :  

- la répartition genrée, avec parmi les promouvables, 24% de femmes et 76% d’hommes 

et parmi les promus : 32% de femmes et 68% d’hommes.  

- les agents promus ont entre 51 ans pour le plus jeune, 62 pour la plus âgée. 

- une proportion notable de promu(e)s sont ITM issus de l’examen professionnel IT-Pro, 

ce qui renforce l’idée qu’une carrière de catégorie B jusqu’au sommet de la catégorie A 

est possible : c’est bien l’ascenseur social que promeut la CFDT-Météo. 

Certains agents ont été promus tandis qu’ils venaient de rentrer dans les viviers de promouvables, 

ce qui réduit la durée moyenne d’attente pour être promu mais laissent les plus anciens dans le 

tableau s’écarter de cette moyenne.  

 

http://www.cms2.cfdt-meteo.fr/comites-centraux/mouvements-et-promotions/55-cap-itm/1342-au-sujet-des-promotions-dans-les-corps-tsm-et-itm


 

La direction ayant visiblement conservé des quotas par service, certains agents bénéficient a priori 

du « au bon endroit au bon moment », tandis que d’autres sont dans des services où il y a de l’attente. 

La CFDT-Météo n’est pas favorable au principe de quotas par service mais y préfère une vision plus 

globale sur l’Etablissement. Nous serons attentifs au déroulé des promotions au second grade, 

concernant les promotions d’ITM au grade IDT. 

 

 

Ci-après la liste des promu(e)s au grade ITHC, à qui nous adressons nos félicitations. 

38 promues et promus au grade ITM-Hors Classe au 1er janvier 2024 

NOM Prénom Direction 

ALIAGA Philippe DIRAG 

AYRAULT Franck DESR 

BARGERIE Nathalie DIRSO 

BAZILE Eric DESR 

BERNARD- BOUISSIERES Isabelle DIROP 

CABANES Olivier DIRSO 

CASSAIGNE Béatrice DCSC 

CHAIGNE Emmanuel DIRN 

CHOUTEAU Géraldine DIRCOM 

CONTINI Philippe DSM 

COUZINIER Anne DIROP 

DRICI Karim DSI 

DUPONT Fabienne DIROP 

DUPONT Thierry DIRPF 

FAVENNEC Erwan DSI 

FINET Alexandre DSO 

GIRAUD Rémy DSI 

HEREIL Philippe DSM 

HERRERA Pascal HORS MF 

JIMONET Thierry DIRAG 

LAMBOLEY Pascal DIROP 

LARTISANT Jérôme DIRNE 

LE MOIGNE Patrick DESR 

MADEC Thumette DCSC 

MAGNOULOUX Ludovic DIRCE 

MAUREL William DIRPF 

MICHOU Martine DESR 

MILON Valérie DIRSO 

MOLL Patrick DESR 

MONDIN Bruno DSI 

MONTESQUIEU Gilles DIROP 

MORNET Bruno DSM 

PERON Olivier DIROP 

PLUVIAUD Frédéric DRI 

PONTAUD MORERA Mireille DSM 

ROBERT Catherine DIROP 

SAVE Cyril D2C 

SCHNEIDER Valérie DIROP 



 

 

Ci-après la liste des promu(e)s à l’échelon ES du grade ITHC, à qui nous adressons nos félicitations. 

 

2 promues et 2 promus à l’échelon Spécial du grade ITM-Hors Classe au 1er janvier 2024 

 

NOM Prénom Direction 

ESCALE Dominique DIRIF 

GUILLAUD Frederic DSO 

JOURDAIN Sylvie DCSC 

PIGUET Bruno DSO 

 
 

* 

Annexe concernant les « fonctions GRAF » (ITHC, GRAF = GRade à Accès Fonctionnel)  : 

 

Par un arrêté de 2017, les fonctions spécifiques permettant une promotion ITHC à condition qu’on les ait 
exercées au moins 8 années sont les suivantes : 

 
1. Au sein des directions interrégionales : 

 

- adjoint au directeur ; 

- chef de division ou d’entité directement rattachée au directeur interrégional ; 

- adjoint au chef d’une division chargée de l’observation ou de la prévision ; 

- chef prévisionniste régional ; 

- chef de centre météorologique ; 

- adjoint au chef d’un centre météorologique à la direction interrégionale Antilles-Guyane ; 

- chef prévisionniste cyclone à la direction interrégionale océan Indien. 

 

2. Au sein des directions centrales et thématiques : 

- adjoint au directeur ; 

- chef d’entité de deux niveaux au plus inférieurs à celle de directeur ; 

- adjoint au chef d’entité d’un niveau au plus inférieur à celle de directeur ; 

- expert de haut niveau ou chef d’un projet nécessitant la coordination de plusieurs services dans le cadre 
de la mise en œuvre d’une politique publique ; 

- chef prévisionniste du département prévision générale de la direction des opérations pour la prévision ; 

- chef prévisionniste marine du département prévision marine et océanographique de la direction des 
opérations pour la prévision ; 

- chef prévisionniste du centre interarmées de soutien météo océanographique des forces de la direction 
des services météorologiques ; 

- chef prévisionniste aéronautique du département prévision de la direction des services météorologiques. 

- expert auprès d’une organisation internationale requérant une expérience diversifiée et des sujétions 
particulières. 

 


